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Catherine BARBIER 
 

Conseill¯re ®conomie dô®nergie 
Inscrite sur la liste départementale  
des experts agréés par la DDEA 

 
Tel : 03.83.93.34.10 

@ : catherine.barbier@meurthe-et-moselle.chambagri.fr 
 
 

Pascal ROL 
Conseiller production dô®nergie 

 
Tel : 03.83.93.34.10 
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DU DIAGNOSTIC ÉNERGÉTIQUE 
A LA CONCRETISATION 

Chambre d’Agriculture de Meurthe-et-Moselle 
  

5 rue de la Vologne  
54 524 LAXOU Cedex 

 
Tel : 03.83.93.34.10   
Fax : 03.83.93.34.00 

@ : accueil@meurthe-et-moselle.chambagri.fr  
Site : www.meurthe-et-moselle.chambagri.fr 

La Chambre dôAgriculture de Meurthe et Moselle peut 
vous accompagner dans vos projets dô®conomie et de 
production dô®nergie : 
 

Réalisation du diagnostic énergétique de votre 
exploitation 

 

Conseil individuel 
 

Offre de formation adaptée 
 

Accompagnements de projets collectifs ou  
individuels dôagriculteurs, de collectivit®s 
(photovoltaµque, biocombustibles, m®thanisa-
tion é.) 
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Lô®nergie consomm®e pour produire des mati¯res premi¯res et transform®es par les 2 000 exploitants 
agricoles de Meurthe-et-Moselle pèse de plus en plus lourd. Face aux enjeux environnementaux et 
aux coûts de plus en plus importants, quelles stratégies adopter ? Comment réduire la consommation 
dô®nergie tout en restant comp®titif ®conomiquement ? Sur quels postes (fuel, électricité, alimentation, 
b©timent, é) faut-il agir en priorité et le plus efficacement ? 
 
 

L’énergie, un enjeu économique et environnemental majeur  
pour notre agriculture  

Plan de Performance Energétique 
du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche.  

Les intérêts du diagnostic énergétique 

Le diagnostic énergétique de votre exploitation permet de : 
 

Faire un état des lieux de la consommation d’énergie directe et 
indirecte, ainsi que ses émissions de gaz à effet de serre (GES) ;  

 
Identifier les économies d’énergies possibles ; 

 
Hiérarchiser les actions à mettre en place. 

 
 
Le diagnostic global énergie en exploitation agricole est une condition à l'obtention des  
aides ¨ l'investissement en ®conomie dô®nergie et ¨ la production d'®nergies  
renouvelables.   
 

Réduire la facture énergétique contribue à la bonne marche économique des  
exploitations agricoles dans un contexte mondial où le prix des énergies  
fossiles s’orientent à la hausse.   

Quels investissements sont éligibles ? 
 
Un préalable : la réalisation d’un diagnostic énergétique. 
Le diagnostic est factur® 900 ú. Il est pris en charge ¨ hauteur 
de 40 %, porté à 50 % si le porteur de projet est un jeune agri-
culteur. Une majoration de 10% est effectuée pour les exploi-
tations dont le siège social est en zone défavorisée.  

 

Aide pour les dépenses d’équipements d’économies  
d’énergie 

Récupérateur de chaleur sur tank à lait, pré-refroidisseur 

de lait, pompe à vide, matériaux, équipements et maté-
riels pour lôinstallation dôun chauffe-eau solaire thermique 
pour la production d'eau chaude sanitaire (ECS), 

Eclairage sp®cifique li® ¨ lô®conomie dô®nergie (d®tecteur 

de présence, système de contrôle photosensible,  
d®marreur ®lectroniqueé), 

Echangeurs thermiques du type « air-sol », échangeurs 

de type « air-air » (VMC double-flux), système de  
régulation lié au chauffage et à la ventilation des  
bâtiments, 

Bâtiments et équipements liés à la production et à  

lôutilisation dô®nergie renouvelable destin®e au s®chage 
en grange, 

Mat®riaux dôisolation des locaux et des r®seaux ¨ usage 

agricole (chauffage et ventilation). 
 

Aide pour les équipements de production d’énergie : 

Chaudières biomasse, 

Pompes à chaleur, 

Equipements li®s ¨ la production et ¨ lôutilisation dô®ner-

gie en site isolé et non connecté au r®seau dôalimenta-
tion électrique. 

 
Le montant global des investissements éligibles est de 
40 000 ú pris en charge ¨ hauteur de 40 %, port® ¨ 
50 % si le porteur de projet est un jeune agriculteur.  
Une majoration de 10% est effectuée pour les  
exploitations dont le siège social est en zone  
défavorisée.  
 


